
Acta Romanica Szegediensis, Tomus XIX 

Péter BALÁZS 

Deux ouvrages sur la tolérance au milieu du XVIII' siécle : 
Turgot et La Beaumelle 

Dans cette présente dude, nous nous proposons de comparer deux écrits 
stir la tolérance. Le premier ouvrage est celui de La Beaumelle, L 'Asiatique 
tolérant ; l'autre : les Lettres de Turgot stir la tolérance. Les deux auteurs 
poursuivent un objectif conunun : promouvoir la tolérance civile mais pour ce faire, 
us  ont recours á des argtunentations différentes, ce qui s'explique par les différents 
arriére-fonds religieux et philosophiques des deux auteurs. Notre objectif dans cette 
dude n'est rien d'autre que de présenter, en comparant les deux ouvrages, deux 
traditions distinctes de l'argumentation pour la tolérance ; la premiére tradition 
étant bayléenne et profondément protestante, la deuxiéme lockéenne et se fondant 
sur le droit naturel l . Bien évidemment,  ii y a des éléments qui sont communs aux 
deux ouvrages mais les accents sont toujours mis sur des points différents. Avant 
d'entrer dans le détail, présentons briévement les deux points de vue. 

L'argumentation de Turgot rejoint la grande tradition jusnaturaliste2  :  ii  
établit que  scion  les principes du droit  nature!, le Prince, ayant l'intellect faillible, 
n'a aucunement la Liche d'assurer le salut éternel de ses sujets ;  ii  leur doit 
seulement l'assurance de la paix dans le monde. Cette constellation est conforme á 
un ordre établi par Dieu, par la Providence. C'est bien cet ordre á la fois nature! et 
divin qui doit déterminer les actions humaines. Cet ordre providentiel exige la 
séparation de l'Église et de l'État. L'apologie de la tolérance que nous avons ici 
sous les yeux est donc exclusivement politique : Turgot ne s'intéresse pas á ceux 
qui devraient dre tolérés ; il donne des conseils aux régnants qui disposent du 
pouvoir d'ordonner la tolérance. 

Ce n'est point le cas dans le traité de La Beaumelle. L'exilé protestant 
demande, lui aussi, la séparation du pouvoir temporel du pouvoir spirituel. mais  ii  

'Celle  distinction entre les deux approches de la tolerance a été faite par Pierre Rétat, dans son Le 
Dictionnaire de Bayle et la lutte philosophique au XVII! siécle, Paris, 1971.  II range parmi les  apologies  

bayliennes de la tolerance les ouvrages (pour moi inaccessibles) d'Antoine Court, du Chevalier de 
Beaumont et d'Im certain La Broue ; tandis qu'il nomme, á part Turgot. Loménie de Brienne et Morellet 
comme auteurs  á  défendre la tolerance an termes « lockéens 
2  La tradition jusnaturaliste remonte á Aristote et it Thomas d'Aquin. Cede pensée reprend sa force dans la 
deuxieme partie du XVI' siécle avec la reaction néoscolastique (Suarez, Bellarmino) contre la Réforme et la 
renaissance du scepticisme antique. Son  apogee: les grandes constructions théoriques de Grotius, Pufendorf 
et de Hobbes. 

Les représentants de cede pensée  postulant  l'existence d'un état de nature et ik affirment que la 
société politique est créée par la volonté libre des hommes ; elle est  done  censée respecter les droits qui scat 
inalienables de l'honune. Voir deux ouvrages de base : Quentin Skinner, The Foundations of Modern 
Political Thought, Cambridge University Press, 1978. II., p. 135-148 ; Richard Tuck, Natural Right 
Theories, Cambridge University Press, 1979. 
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compléte son argumentation par la mise en relief du caractére profondément 
chrétien de la tolérance. Ii se sert de la conception bayldenne des droits de la 
conscience errante : la foi des hommes ne doit pas  étre  jug& scion les actes et la 
conduite de cet homme, mais plutőt par la bonté des intentions, par l'honnEteté de 
sa foi. Evidemment, ii n'y a que Dieu qui puisse en juger : l'intolérance constitue 
donc un blasphéme, un empiétement sur les attributs de Dieu. 

Ii  n'est pas A douter que malgré certains points commurts dans 
l'argumentation, les deux ouvrages ont dű viser de différents publics. Turgot a été 
un homme de pouvoir, il faisait imprimer ses Lettres en peu d'exemplaires et i! les 
a envoyées aux ministres et aux conseillers d'Etat. Son intention a été de changer 
l'avis du roi et de l'administration royale. La Beaumelle est un exilé protestant. 
Vivant A l'étranger, ii n'avait rien á perdre, ni á gagner en France, cc qui explique 
qu'il n'hésite pas A exprimer des idées trés dangereuses. II s'adresse A l'opinion 
publique cultivée mais il est clair que cette derniére n'est pas préte A accepter 
certaines de ces théses quasi-révolutionnaires. 

Les Lettres sur la tolérance de Turgot se composent en effet de quatre 
Lettres : premiére et deuxiéme Lettre á un Grand-Vicaire, premiére et deuxiéme 
Lettre du Conciliateur3 . Malgré son titre, la premiére Lettre á un Grand-Vicaire ne 
traite pas tellement de la question de la tolérance mais de celle de la compétence de 
l'Etat dans les questions de la religion : le sujet véritable devient évident aprés la 
premiére question : « Vous me demandez á quoi je réduis la protection que l'Etat 
doit accorder á la religion dominante ? 4» Sa réponse : la seule limite de la liberté de 
telle ou telle religion est la liberté des autres et l'intérét de l'Etat. L'Etat est 
théoriquement omnipotent - ayant le droit de tout empEcher qui semble risquer sa 
stabilité - mais Turgot s'efforce de démontrer qu'en toldrant phisieurs religions au 
sem  n de son royaume, le Prince court moms de risques qu'en les persécutant toutes 
l'exception d'une seule. D'autant plus - ii produit ici l'argtunent qui sera qualifid 
d'instrumentaliste au XX°  siécle - o (...) une religion fausse tombera plus stirement 
en l'abandonnant á elle-méme et A l'examen des esprits tranquilles, qu'en 
réunissant ses spectateurs par la persécution (...) 5  » 

3  Certains pensent que les deux Lettres du Conciliateur ne sont pas de sa main, mais de Loménie de 
Brienne. Pourtant, Schelle a decide de les inclure dans son edition des  Oeuvres de Turgot, ((Euvres de 
Turgot et documents le concernont, edition de Gustav Schelle, Daley Auvennann KG, Glasshütten im 
Taunus, 1972., I-V.) parce qu'au xviIr siécle les deux lettres lui ont e;té généralement attribuées. Ce 
demier cite Dupont de Nemours qui dit que « Turgot ne voulait pas avouer le Conciliateur et que l'ayant 
publió sous le nom de Lettres d'un Ecclésiastique  i un Magistrat, quoiqu'il fut devenu magistrat at eut cesse 
d'etre ecclésiastique, ii n'aurait pu l'avouer sans lui der la force qu'il avait cru devoir lui dormer par la 
qualité supposée de l'auteur. » (Schelle,  P.  392.) De toute facon, la communauté des idées at la reference 
explicite (p. 422) au fait que Turgot approuve ce qui est &lit dans le Conciliateur, permet de les analyser 
avec les lettres de Turgot sur la tolerance. 
4  Schelle, I. P.  387. 
5  La defense dite instrumentaliste de la tolerance : on doit accorder it tout le monde la liberté d'examiner 
individuellement toutes les croyances parce que c'est par la mise on question, la refutation des ancietmes 
croyances que nos cormaissances avancent. Cet argument ne considere pas la tolerance comme lute valeur on 
soi, mais comme un outil, un instrument nécessaire au progres. 
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« Une religion n'est done dominante que de fait et non pas dans le droit. 6  » - mais 
cela ne veut pas dire que l'Etat doive abandonner ses citoyens A un choix 
absoltunent libre de religion ; l'Etat donne sa préférence A une des nombreuses 
religions tolérées puisque les honunes abandonnés A leur propre intelligence 
tendent A tomber dans le piége de l'athéisme et de la superstition. Cette religion 
privilégiée bénéficiera done du soutien matériel de l'Etat, mais, au nom de la 
liberté de conscience, tous les citoyens seront pourtant libres A la refuser et A choisir 
d'autres ficklités. Une question importante demeure : celle des biens immobiliers de 
l'Eglise privilégide : la loi naturelle n'oblige pas le Prince A assurer des biens A son 
tglise : en théorie, les tickles se doivent d'entretenir leurs pasteurs. Mais - 
remarquons tine nouvelle fois l'anthropologie pessimiste de Turgot - les hommes 
sont volages, inconstants et capricieux méme en matiére de la religion : les biens 
inaliénables introduisent le principe de constance dans les affaires religieuses de la 
cité. 7 

L'Etat se doit d'étre trés prudent en privilégiant une religion. A la fin de la 
deuxiéme Lettre, Turgot &fit que l'Etat choisit la religion protégée comme uti le et 
non pas conune vraie. La vérité des convictions religieuses n'est pas de la 
compétence du pouvoir séculier ; c'est une icke puisée dans la tradition 
jusnaturaliste, qui sera beaucoup moms importante chez La Beaumelle ou d'autres 
théoriciens réformés. Turgot est de l'avis que la religion naturelle systématisée 
serait le meilleur des choix. Plusieurs apologistes de la tolérance avant lui croyaient 
également qu'une religion minimale, dépotuvue de dogmes compliqués serait celle 
qui pourrait réunir l'humanité partagée sur des questions de religion. C'est 
également un lieu commun de la tradition jusnaturaliste que de réclamer tine .sorte 
de religion minimale, réduite aux principes de base de la moralité chrétienne qui 
puisse réunir les tickles. Mais Turgot va plus loin en exprimant explicitement 
l'incapacité du catholicisme A s'adapter aux exigences politiques de l'Etat moderne 
(célibat, ordres monastiques, infaillibilité papale, etc.). 

Résumons la premiére Lettre de Turgot A un grand-vicaire : conformément 
A la tradition jusnaturaliste, il insiste sur la nécessité de la séparation du temporel 
du spirituel, mais certaines considérations pragmatico-politiques l'aménent 
atténuer c,ette séparation stricte : ii attribue le droit de conseil et de préférence 
l'Etat d'une part ; et i! permet l'institutionalisation de l'Eglise privilégiée dans le 
domaine temporel en lui accordant le droit de bénéficier de biens inaliénables de 
1 ' autre. 

Dans la deuxiéme Lettre, Turgot passe enfin au sujet de la tolérance 
proprement dite. Son argument principal : le Prince, n'étant point infaillible, n'a 
pas le droit d'exiger que ses sujets le suivent et se soumettent A ses croyances 
religieuses. Son rang social ne  hu  donne aucun titre pour decider des questions 
théologiques. Son adversaire (peut-dtre imaginaire) présente une objection : le 
Prince a droit de se tromper, « sans quoi il n'y aurait nul droit parmi les 

p. 388. 
7 lbid,  p. 390. 
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honuness  ». La réponse de Turgot : il a droit de se tromper dans les questions qui 
appartiennent á sa compétence, mais le salut des Ames n'est point de celles ; tine 
crreur éventuelle de la part du Prince condamnerait les sujets au malheur éternel. 
En outre, chacun doit lutter pour le salut de sa propre Ante, le Prince a été élu pour 
gérer la société et les affaires qui concernent la conummauté ; il se doit 
certainement d'éviter d'empiéter sur les droits de l'individu. 

Le point principal de l'argumentation de Turgot vient sur les pages 
suivantes de ses Lettres. II s'agit de détourner les accusations d'athdisme et de 
tiédeur qu'on adresse généralement aux apologistes de la toldrance et démontrer 
qu'au contraire, c'est l'intolérance et la répression qui se basent sur une conception 
matérialiste, o athée » du droit, sur la négation de la providence divine. Pour 
prouver cette allégation, Turgot distingue deux sortes de droit, celui fondé sur la 
force et l'autre fondé sur l'équité. Examinons le droit fondé stir la force : 

La force est le seul principe de droit que les athées admettenL Chaque 
membre de la société, ou plutöt généralement se/on eux, chaque étre 
intelligent a un intérét et des forces pour parvenir á ce but. Ii exerce 
l'énergie de ses forces relativement á cet intérét, et cette énergie n'est 
arretée que par l'action contraire des forces des autres elms intelligents 
dont I intérét s'oppose au sien. 9  

Dans ce systéme fondé sur une conception subjective de justice qu'on 
pourrait qualifier de hobbesien « dire qu'un homme n'a pas droit d'opprimer un 
autre homme, c'est que cet autre a la force de résister á l'oppression.% 

La vraie morale, celle qui est fond& sur les principes d'équité et stir la 
providence divine, est tout différente. Elle recommit que les plus faibles, conune les 
plus forts, ont un droit égal au bonheur et « cette égalité de droit, elle ne la fonde 
pas sur le combat des forces des différents individus, mais stir la destination de leur 
nature et stir la bonté de celui qui les a formés, bonté qui se répand sur tons ses 
ouvrages." » Contrairement á ce que croient les athées,  ii wdste un ordre moral 
transcendant auquel on peut mesurer les actes justes et injustes des hommes, un 
ordre moral dont le garant est la bonté divine. En postulant l'existence de cet ordre 
moral, Turgot rejoint la grande tradition jusnaturaliste mise en cause par le 
scepucisme et le protestantisme des siécles précédents. 

La suite de l'argwnent n'est pas trés diflcile á deviner : Turgot insiste stir 
le fait que les Princes et les prétres intolérants se rendent A la conception 
matérialiste de la justice en croyant qu'ils ont le droit de commander tout ce qu'ils 
ont le pouvoir de faire. us ont le pouvoir de persécuter les huguenots mais us n'en 
ont certainement pas le droit puisque chacun a le droit de chercher 
individuellement le salut de son Arne. Turgot est convaincu qu'en matiére religieuse 

8  Idid, p. 413. 
Ibid., p. 414. 

I°  Ibid., p. 414. 
II  Ibid.., p.  415.  
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la Vérité une et indivisible existe bel et bien ; son existence est indépendante de la 
volonté de tel ou tel Prince. Un Prince faillible n'a point le droit d'ordonner de 
quitter la Writ& o (...) l'argument est en forme, c'est une démonstration. 12  » La 
nécessité de la tolérance religieuse est donc définitivement prouvée. La stratégie 
consistant qualifier les adversaires de la tolérance d'athées et de barbares n'est 
pas nouvelle ; Locke, panni d'autres, s'était servi de cet apparent paradoxe. 

En outre, la conception volontariste &stabilise profondément l'Etat puisque 
chaque fois que le Prince ordonne quelque chose qui leur déplaise, les sujets, á 
supposer qu'ils se croient suffisanunent fort, ont droit de se révolter contre lui. 
Cette remarque est tits importante puisque, á notre sens au moms, en la faisant 
Turgot reconnait la légitimité des soulévements protestants contre les abus royaux : 
la royauté a transgressé les commandements de l'ordre moral, les protestants 
avaient droit de se servir de tous les moyens de la defense  légitime. Quelques pages 
plus bas,  ii  n'hésitera pas á dire :  «Un  prince intolérant. est un tyran. [...I Si ses 
sujets sont en état de lui résister, leur cause sera juste."» 

11 ,enchaine par une série de considérations pragmatiques : il concéde que 
le Prince ignore l'ordre moral et ne soit conseillé que par la sagesse pragmatique. 
Un Prince sage est trés économe de lois genantes : il permet tout ce qui n'est pas 
dangereux pour la sécurité de son Etat. La diversité des cultes ne l'est pas ;  ii  n'y a 
que l'intolérance qui est intolérable puisqu'elle est responsable des hostilités  ii  
l'intérieur du royaume. 

A la fin de la deuxiéme Lettre, Turgot donne un résumé en dix points de 
ses idées. Dans les trois premiers points, il examine une métaphore politique de 
grande notoriété, celle de l'identification du Prince au pére de famille. 14  11  faut 
remarquer qu'en traitant  cc  sujet, Turgot dépasse les limites d'un débat sur la 
tolérance :  a  certains endroits on a l'impression que la tolérance n'est pour lui 
qu'un pis-aller, valable jusqu'a l'avénement de la liberté. Lorsqu'il écrit : « Tout 
homme est né libre, et il n'est jamais permis de gener cette liberté, á  moms  qu'elle 
ne dégénére en licence, c'est-A-dire qu'elle ne cesse d'étre liberté en devenant 
usurpation 15  », il ne park plus de la tolérance, mais de la liberté, fondée sur le droit 
naturel. Chaque individu est responsable de ses actes le Prince, le  magistrat, le 
pére de famille ont tous en commun la possibilité de conseiller, d'orienter leurs 
sujets ou leurs enfants (les capacités intellectuelles de l'homme ne lui permettent 
pas de decider seul, abandonné á lui-méme), mais les décisions finales sont á 
prendre par l'intéressé. En revanche, le fait que la société doit offrir  uric  
orientation, une éducation religieuse au peuple ne s'oppose point au principe de la 
liberté de conscience. Voire,  scion  Turgot, c'est justement l'éducation religieuse qui 
prépare les individus  á  assumer leur liberté. 

12  Ibid., p.417. 
13  Ibid., p. 420. 
14  Locke a nié dans son Second Traité la validité de cette identification. 
13  Ibid., p. 424. 

21 



Acta UniversitatisJózsefAttila, 1999 

II  est donc clair que Turgot n'aspire pas A la separation absolue de l'Eglise 
et de l'Etat. On pourrait dire qu'il ne veut sauvegarder les liens entre l'Eglise et 
l'Etat que pour soumettre celle-lá aux objectifs de celui-ci. On peut apprendre 
davantage de la relation idéale entre l'autorité politique et l'autorité ecclésiastique 
partir des deux lettres du Conciliateur. 

Ces deux lettres, dont la paternité est contestée, ont été écrites en reaction 
á une situation historique particuliere : en 1752, Christophe de Beaumont, 
archeveque de Paris, interdit á tous les ecclésiastiques d'administrer les sacrements 
aux fidées qui refusent de signer un formulaire, établi aprés l'Unigenitus, 
condamnant les erreurs du jansenisme. Les Parlements - imprégnés de jansénisme - 
protestent, et le Roi parait accepter leur protestation. Ii s'agit d'un jeu á quatre 
participants : les protestants, les jansénistes, les Parlements, les éveques (l'Eglise). 
Comment les idées de Turgot, presentees dans les deux lettres á un grand-vicaire, 
pourraient—elles s'appliquer dans cette situation politique delicate ? 

La solution apporté par Turgot ; absolument conforme á ses idées 
exprimées dans les deux lettres écrites A un grand-vicaire, se fonde sur la 
distinction entre tolerance civile et tolerance ecclésiastique. Qu'est-ce qu'on entend 
par l'une et l'autre expression ? « (...) la tolerance civile, par laquelle le Prince 
permet, dans ses Etats, á chacun de penser ce qu'il lui plait, et la tolerance 
ecclésiastique, par laquelle l'Eglise accorderait la mane liberté dans la religion. 16» 
Anticipons, pour mieux la comprendre, la réponse de Turgot : ii prőnera une 
tolerance civile absolue, en revanche, il refusera l'idde de tolerance ecclésiastique. 
11 explique son refus de la tolerance ecclésiastique par le fait que « la religion 
chretienne est la seule religion vraie á laquelle il faut étre soumis pour  étre sauvé. 
[...] Conune il ne peut y avoir qu'une settle religion vraie, aussi dans cette religion 
ne peut-il y avoir qu'une seule foi, un seul culte, tine seule morale.' 7  » L'Eglise a 
pour but de sauver notre 'Arne, elle doit tenir la verité, elle doit  étre unie puisque la 
vérité est tine et indivisible. Tolérer les opinions divergeantes au  sem n de l'Eglise, 
c'est mettre en jeu le succés de la mission salutaire confide á l'Eglise. Tons les 
moyens sont bons pour conserver l'unité de l'Eglise : l'anatheme et 
l'exconununication sont des outils légitimes de l'arsenal ecclésiastique. Cette 
conception  trés catholique du salut par l'Eglise ne sera pas celle. de  La Beaumelle. 

En revanche, la société temporelle ne cherche point la vérité, les salut 
éternel de ses citoyens ; elle doit assurer la paix clans ce monde. Pour ce faire, le 
Prince doit sanctionner tous les abus, tons les crimes dangereux pour la stabilité 
sociale. Turgot, suivant Locke, affirme que l'hétérodoxie religieuse ne constitue pas 
un den á la stabilité &sir& ; au contraire, il s'efforce de démontrer que la 
competition de differentes religions permet d'éviter plusieurs abus caractérisant des 
sociétés ou une settle eglise jouit du monopole sur les Ames. 

De cette argumentation théorique, il est facile de déduire les propositions 
de Turgot concernant la solution des problemes religieux de son époque : le roi doit 

16  Ibid., p.394. 
17  Ibid., p. 395. 
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garantir á tous ses sujets l'égalité des droits civils, par contre, ii n'a pas le droit de 
mettre en cause le droit de l'Eglise catholique d'excommunier et de priver des 
sacrements tous les fidéles qu'elle qualifie d'hérétiques. Les protestants et les 
jansénistes sont de bons sujets de Louis XV, pourtant, le roi ne peut pas ordonner á 
l'Eglise de les considérer comme de bons chrétiens. 

Retournons un instant A l'affirmation de Turgot selon laquelle 
l'hétérodoxie religieuse est A tolérer parce qu'elle ne constitue pas un danger vis-A-
vis de la stabilité sociale. Toute la tradition jusnaturaliste explique la nécessité de la 
tolérance par la séparation du temporel et du • spirituel ; ii s'agit donc d'une 
question de compétences différentes. Susan Mendus &nonce plusieurs•faiblesses et 
défauts dans l'argumentation lockéenne l8  ; ses objections pourraient trés bien 
s'adapter aux idées de Turgot sur la tolérance : premiérement, Locke (et Turgot) ne 
condamnent que le Prince qui exerce une contrainte motivée religieusement sur les 
convictions religieuses de ses sujets. 11 est facile A démontrer que les rois francais 
au XVIe  siécle, qui persécutaient les protestants non pas par ardeur religieuse, mais 
par raison d'Etat, n'ont point &passé leurs compétences : us s'efforcaient de 
maintenir la paix sociale. On peut également argumenter contre la deuxiéme partie 
de l'affinnation lockéenne : le principe de la séparation du temporel et du spirituel 
ne defend que les convictions religieuses des sujets ; en revanche, sans d'autres 
garanties, le Prince aurait droit d'enleVer, par exemple, les richesses des citoyens 
ou de retirer leur liberté politique en arguant que tout cela fait partie de sa 
compétence. 

En second lieu, cette approche ignore totalement le principe de 
l'autonomie de l'individu, la valeur de la diversité ; elle n'a rien á dire sur les 
victimes de l'intolérance ni de la tolérance comme vertu morale chrétienne. Dans la 
deu)déme lettre du Conciliateur, Turgot (on alors Loménie de Br  enne),  en citant 
les Péres d'Eglise, &nonce le caractére profondément antichrétienne de la 
persécution religieuse, mais l'argument principal reste celui de l'incompétence des 
autorités séculiéres pour les questions religieuses. 

Tout différent est l'ouvrage de La Beaumelle, intitulé L'Asiatique tolerant 
ou Trani' á l'usage de Zéokinizul Roi des Kofirans. II a été dent en 1748, au 
Danemark ; en réaction aux événements dans les Cévennes. 11 reprend et développe 
la fiction de la traduction arabe et le systéme des anagrammes utilisés dans les 
Amours de Zeokinizul, Roi des Kofirans, paru en 1746 et attribué á Crébillon. Autre 
modéle littéraire : la Relation curieuse de Pile de Borneo de Fontenelle, oiivrage 
auquel ii emprunte par exemple l'anagramme Émor pour désigner Rome. 
Remarquons les autres traits ironiques de la fiction : l'auteur se dit catholique ayant 
toujours  hal les protestants, mais apt-6s avoir vu le sort qui leur était réservé dans 
les Cévennes il a changé d'avis. Ii donne une permission fictive d'impression : 
« signé par le bon sens dans son Conseil » et également une liste d'approbations : 
Fontenelle, Voltaire, Mme Maintenon, etc. 

18  Susan Mendus (ed.) : Justib‚ing toleration (Conceptual and Historical Perspectives), Cambridge 
University Press, 1988. Je me référe ici l'Introduction de Mendus. 
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Dans le plan de son ouvrage, La Beaumelle declare que dans la premitre 
partie, ii veut démontrer le caracttre profondément chrétien de la tolerance; tandis 
que dans la deuxitme partie il argue que la France a particulitrement besoin de 
cette vertu politique et morale qu'est la tolerance. L'écart qui separe cette 
conception de la notion de tolerance de celle de Turgot est evident : pour La 
Beaumelle, la tolerance n'est pas qu'un commandement de la loi de nature mais 
également une vertu morale, essentiellement chrétienne ; elle est nécessaire au salut 
puisque ce dernier ne se gagne pas par l'adhesion de telle ou telle Eglise, mais par 
la recherche individuelle de la bonne voie : « Quelques justes prétentions que nous 
ayons A nous dire les seuls et vrais Disciples de Ristkésusi, quoique nous avons 
pour nous l'antiquité des charges et des titres, les promesses formelles de notre roi, 
une succession non interrompue, la pompe des ceremonies, la pureté des lois, si 
nous ne sonunes tolérants nous ne saurions nous parer du titre de Ristkésusiens. 19» 
Etre chrétien, dans cette conception protestante, c'est mener une recherche 
pennanente de la vérité divine. N'oublions pourtant pas que l'anthropologie 
protestante-augustinisante est beaucoup plus sombre que celle exprimée dans les 
lettres de Turgot. Bayle, conformément A Luther et A Calvin, ne definit pas 
l'homme en premier lieu par sa capacité de concevoir une loi naturelle qui serait 
garantie par Dieu. Les défauts de la fragile intelligence humaine ne lui permettent 
pas de trouver la vérité : 

L 'erreur est inseparable de I 'humanité.  El/e  est, pour ainsi dire, notre apanage. 
Nous sommes moins faits pour trouver la Write que pour la chercher. Prenons-nous 
en á la Nature de l'aveuglement des hommes ; mais ne les punissons pas. Ils sont 
coupables sans le savoir. Ils sont á plaindre, mais non pas condamnables." 

La nécessité de la tolerance est donc, scion cc disciple de Bayle, la 
consequence directe de la Chute : tons les honunes sont déchus, personne ne peut 
prétendre A la vérité exclusive, personne n'a par consequence le droit de persécuter 

ui que cc soit. Les bons chrétiens sont conscients de la fragilité de leurs capacités 
intellectuelles par rapport A la sagesse divine ; cc que La Beaumelle reproche aux 
persécuteurs, á l'Eglise catholique et, avec une generalisation  trés  intéressante, 
tout pouvoir institutionnalisé, c'est justement d'avoir oublié la modestie requise des 
etres déchus, de se croire les dépositaires de la vérité. 2I  Qui sont-ils - pose-t-il la 
question - pour condamner leurs frtres ? Contrairement aux Lettres du 
Conciliateur, La Beaumelle n'accepte pas la nécessité de l'unité théologique A 
l'intérieur des Eglises ; ii n'y a que la recherche individuelle du salut qui est 
authentique. 

II  démontre cc que Locke et Turgot avaient démontré : l'intolérance est 
inutile étant donne que la foi est une question de conviction ; rime et le córps étant 
séparés, la repression physique ne fera que des déistes et des hypocrites, jamais de 

19  La Beaumelle : L 'Asiatique tolérant, Traité á l'usage de Zéokinizul Roi des Kofirans, ouvrage traduit 
de 1 Arabe par Mr. De x;a., Amsterdam, 1748., p. 3. 
20  Ibid., p. 12. J'ai partout modemisé l'ortographe. 
21  Dans le chapitre no. 4 : Les intolérants en contradiction avec eux-mimes. 
24 



Ada Romanica  Szegedi  ensis, Tomus XIX 

vrais croyants. Mais  ii va plus loin qu'eux : admettons que l'Inquisiteur puisse 
convertir les hérétiques en véritables catholiques n'en a toujours pas le droit : 
« L'utilité n'est point la régle de la justice 22  » - l'intolérance, selon La Beaumelle 
n'est pas seulement inutile, elle est inunorale ; elle est contraire au droit naturel 
dont la base n'est pas que la séparation du séculier et du spirituel comme chez 
Locke et Turgot mais la réciprocité entre humains, l'indulgence mutuelle de nos 
faiblesses. 

L'argtunentation théologico-philosophique pour la tolérance se combine de 
considérations politiques trés hardies, exprimées dans la deuxiéme partie du texte 
intitulée La tolerance civile. Une interprétation tits politisée de la Réforme se 
dessine déjá dans l'introduction ou La Beatmelle raconte l'histoire selon laquelle 
Jésus avait fondé un empire spirituel, mais les serviteurs de son Eglise s'étant 
avilis, ses conunandements falsifiés, une femme démoniaque, Emor (Rome) a pris 
le pouvoir. Elle a réussi á remplacer la loi ristkésusienne par la sienne. Kanvil 
(Calvin) a été l'un des premiers á découvrir la vérité, á essayer de libérer les 
Princes et les Royaumes du joug émorain. Sans traiter de fond de questions 
théologiques, La Beaumelle interpréte le protestantisme comme une sorte de 
mouvement de libération politique radical. 

La Beatmelle &fit, conformément á tous les apologistes de la tolérance, 
que Jésus n'a confié les dmes ni aux Magistrats, ni aux Princes. que les consciences 
doivent  étre  libres. Dans le cas ou le Roi, en pérsécutant ceux qu'il qualifie 
d'hérétiques, empiéte sur les compétences de Dieu, il perd tous ses droits, ses sujets 
peuvent désobéir á juste titre. Ii met en paralléle le despotisme romain et le 
despotisme des Princes : 

C'est quelque chose d'étrange que l'ambition des Princes. Peu contents de la 
-primauté, ils ont voulu donner des lois ; on le leur a sottement permis. Ils ont exigé 
que les peuples sacrifiassent leur vie á leur ressentiment, á leur passion et que des 
querelles particuliéres devinssent des querelles publiques. On a bravé la mort pour 
eux. Ils ont usurpé la propriété des terres ; on la leur a cédée de bonne greice. La 
Conscience seule restait libre ; /Is ont voulu la rendre esclave ; ils y ont réussi 
presque partout au moms en apparence. L 'équité ne peut-elle pas réclamer ses 
droits violés ?23  

En identifiant la tyrannie des catholiques á la tyrannie royale, il cherche á 
mettre en paralléle la lutte des protestants pour leur reconnaissance civile et les 
efforts nobiliaires et parlementaires pour maintenir leurs libertés. Les Princes, en se 
servant de l'autorité de l'Église catholique, ont l'intention de conquérir le dernier 
bastion de la liberté humaine, celui de la conscience ; le protestantisme est un projet 
politique qui a pour but d'empEcher cette usurpation en rendant les hommes á eux-
mattes. On peut considérer cette conception de La Beaumelle comme la 
sécularisation des théories des prédicateurs protestants des XVIe-XVIle siécles. 

22  Ibid., p. 16 
23  Ibid., p. 19. 
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Ii  demeure un aspect particulier de la question de la tolérance clans 
l'Asiatique tolerant qui fait absolument défaut dans la tradition qui va de Locke á 
Turgot. II s'agit ici de l'affinnation enthousiaste de la pluralité. La Beaumelle dot 
qu'il n'y a que les animaux et les barbares qui partagent tous les mémes idées. Les 
peuples civilisés tendent á poursuivre des disputes - surtout les frangais ; Dieu a 
accordé á cette nation une nature particuliérement polémique. La société modeme 
n'a plus besoin d'étre uniforme pour pouvoir fonctionner. Pour démontrer le 
caractére intenable de l'unifonnité forcée, il a recours A l'argumentation ad 
absurdum qu'on peut retrouver aussi bien chez Bayle que chez Locke : dans une 
société uniforme, le lieu de naissance détenninera si on atteint le salut ou Si l'on se 
damne. Tous les musulmans se damneront, tous les sujets de Louis XIV pourront se 
sauver. Cette idde horrifie tous les protestants qui croient que le salut est 
strictement individuel. Si l'uniformité est la valeur supréme, on n'a pas le droit de 
réformer méme les abus les plus horribles étant donné que toute réforme menace 
l'unité. La Beaumelle nous donne ici l'image d'une société fennée sur elle-méme, 
incapable d'assumer le progrés ; une société qui ne pourra pas tenir dans le « 
concours » des nations. Cette affirmation de la pluralité fait que sa conception nous 
parait plus moderne, plus compréhensible pour le lecteur du XX' siécle que celle de 
Turgot. 

Pour ddmontrer les avantages de la tolérance sur l'unifonnité forcée, La 
Beatunelle a recours á la comparaison entre les Pays-Bas d'un cöté, la France et 
l'Espagne de l'autre. Les Pays-Bas tolérants accueillent tous les réfugiés venus de 
pays intolérants dynamisant ainsi sa vie économique. Par contre, la France a vu 
partir 1 million 500 mule riches huguenots á la Révocation24. Si la Révocation 
n'avait pas lieu, les rois de France auraient pu étre monarques universels, tellement 
le pays serait fort. Sur ces quelques pages, il nous  porait avoir affaire non pas á un 
traité de tolérance, mais á une controverse confessionnelle :  ii souligne le caractére 
antisocial du catholicisme et le pragmatisme de la religion réformée. Nous arrivons 
ainsi au sujet qu'il va traiter pendant de longues pages : l'Edit de Nantes et sa 
révocation. 

11 démontre ainsi que l'Edit de Nantes a été A la fois utile et juste, donc que 
Louis XIV n'avait pas le droit de le révoquer. Justes sont toutes les lois qui sont 
conformes á la loi naturelle, c'est-a-dire qui respectent la liberté de conscience. Les 
courtisans et les évéques ont inventé le principe scion lequel les rois ne doivent pas 
forcément respecter les obligations de leurs prédécesseurs. Ils affirment également 
que l'Edit n'a été qu'une mesure provisionnelle. La Beaumelle s'efforce de 
démontrer le contraire. La loi naturelle est supérieure A toute loi positive : « ce qui 
est injuste ne saurait nous her ». Une loi écrite qui n'a pas pour base la réciprocité 
entre htunains n'est tout simplement pas valable. Encore une fois, le point de vue de 
La Beaumelle est quasi révolutionnaire ou anarchique ; ii n'hésite pas A fonder la 

24  Ibid., p. 96. (Je rappelle qu'en vérité environ 200 000 huguenots ont guide la France. Pourtant, 
l'exagération de La Beaumelle est comprehensible ;  ii  veut mettre  an relief la gravité du coup que la France 
a d0 subir á la Revocation.) 
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validité des lois sur le sentiment intrinseque de leur conformité á la loi naturelle. 
Bien évidenunent, il refuse de se référer á l'histoire universelle ; elle n'est que 
l'histoire des usurpations. La Beaumelle place ses espoirs dans l'avenir. 

Le traité se tennine par un chapitre intituld Semonce. La Beaumelle y 
reaffirme ses convictions anticatholiques, la persecution des protestants, l'appel au 
regicide, le laxisme moral, le luxe ecclésiastique sont tous irreconciliables avec le 
christianisme veritable. Le ton n'est pas celui des traités philosophiques, il nous 
évoque plutőt les controverses religieuses des XVIe-XVIIe siécles. Ii reproche aux 
catholiques leurs péchés pour en conclure qu'ils n'ont point le droit de juger de 
leurs fréres protestants. 25  

Nous avons traité dans cette etude deux apologies de la tolerance. Les deux 
peuvent  étre  qualifides de « philosophiques » mais derriere les points communs, on 
a pu repérer d'importantes differences. Turgot, qui a suivi des etudes de théologie 
et de philosophie, a rejoint la grande tradition du droit naturel ; il a démontré que 
dans un ordre conforme á la Providence, le Prince doit éviter de s'immiscer clans 
des affaires religieuses. En revanche, les Eglises ont le droit de lutter pour leur 
unite intérieure. 

Chez La Beaumelle, le droit naturel ne determine pas toute une construction 
sociale, ii n'oblige qu'á la réciprocité : les hommes, bus déchus, doivent se tolérer 
puisque personae ne peut savoir qui tient la vérité. Sa conception de la tolerance est 
avant tout la reconnaissance des droits de la conscience errante. Cette affirmation 
des droits de la conscience est fide, dans les pages de l'Asiatique tolérant, á un 
projet radical de liberation sociale ce qui rend l'ouvrage ties intéressant, mais cette 
radicalité explique peut-étre  en meme temps sa marginalisation. 

23  Ibid., p.137-140. 
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